
STATUT de l’ALTERNANT 
 

 

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail conclu entre un 
employeur et un salarié. Il permet l’acquisition – dans le cadre de la formation 
continue – d’une qualification professionnelle (diplôme, titre, certificat de 
qualification professionnelle…) reconnue par l’État et/ou la branche 
professionnelle. L’objectif est l’insertion ou le retour à l’emploi des jeunes et 
des adultes. 

Un contrat de professionnalisation pour qui ? 

Du côté bénéficiaires 

 Jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus afin de compléter leur formation initiale ; 
 Demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus. En savoir plus sur l’aide à l’embauche 

d’un demandeur d’emploi de plus de 26 ans et sur l’aide à l’embauche d’un 
demandeur d’emploi de 45 ans et plus en contrat de professionnalisation ; 

 Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation de solidarité 
spécifique (ASS) ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ; 

 Personnes ayant bénéficié d’un contrat aidé (contrat unique d’insertion - CUI). 

En savoir plus sur les dispositions spécifiques qui existent pour certains 
publics 
Le contrat de professionnalisation a pour but d’acquérir une qualification 
professionnelle reconnue : 
diplôme ou titre professionnel enregistré dans le Répertoire national des certifications 
professionnelles - RNCP ; 

 certificat de qualification professionnelle (CQP) de branche ou interbranche ; 
 qualification reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale. 

 
Du côté des employeurs 

 Tous les employeurs de droit privé assujettis au financement de la formation 
professionnelle continue, à l’exception de l’État, des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif. 

 Les établissements publics industriels et commerciaux (par exemple, la RATP, la 
SNCF, l’Office national des forêts) assujettis au financement de la formation 
professionnelle continue et les entreprises d’armement maritime peuvent conclure 
des contrats de professionnalisation. 

  

http://www.pole-emploi.fr/employeur/beneficiez-de-l-aide-forfaitaire-a-l-employeur-de-pole-emploi-pour-l-embauche-d-un-demandeur-d-emploi-inscrit-de-26-ans-ou-plus-@/article.jspz?id=60964
http://www.pole-emploi.fr/employeur/beneficiez-de-l-aide-forfaitaire-a-l-employeur-de-pole-emploi-pour-l-embauche-d-un-demandeur-d-emploi-inscrit-de-26-ans-ou-plus-@/article.jspz?id=60964
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/contrat-de-professionnalisation#embauche
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/contrat-de-professionnalisation#embauche
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19775
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/indemnisation/article/allocation-de-solidarite-specifique-ass
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/indemnisation/article/allocation-de-solidarite-specifique-ass
https://www.caf.fr/aides-et-services/s-informer-sur-les-aides/solidarite-et-insertion/l-allocation-aux-adultes-handicapes-aah-0
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/contrat-de-professionnalisation#beneficiaires
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/contrat-de-professionnalisation#beneficiaires
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/


Quels contrats et conditions de travail du contrat de professionnalisation ? 

Contrat 

Le contrat de professionnalisation peut être conclu dans le cadre d’un contrat 
à durée déterminée ou dans le cadre d’un CDI. 
Lorsque le contrat est à durée déterminée, il doit alors être conclu pour une durée 
comprise entre 6 et 12 mois. Cette durée peut être portée directement à 36 mois pour : 

• les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus qui n’ont pas validé un second cycle 
de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de 
l’enseignement technologique ou professionnel ; 

• les jeunes de 16 à 25 ans révolus et les demandeurs d’emploi de 26 ans et 
plus, dès lors qu’ils sont inscrits depuis plus d’un an sur la liste des 
demandeurs d’emploi tenue par Pôle emploi ; 

• les bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’AAH ou sortant d’un contrat unique 
d’insertion. 
A l’issue d’un contrat à durée déterminée, aucune indemnité de fin de contrat n’est due. 

Est-il possible de renouveler un contrat de professionnalisation à durée déterminée  ? 

Oui, un contrat de professionnalisation à durée déterminée peut être renouvelé une fois avec 
le même employeur, dès lors que la seconde qualification visée est supérieure ou 
complémentaire à la première ou si le bénéficiaire n’a pu atteindre la qualification préparée 
pour cause d’échec à l’examen, maternité ou adoption, maladie, accident du travail, 
défaillance de l’organisme de formation. 

Le contrat peut également être conclu dans le cadre d’un contrat à durée 
indéterminée.  

Dans ce cas, les règles de durée maximale (12 ou 24 mois) portent sur la période d’action de 
professionnalisation, c’est-à-dire la première phase du contrat qui s’effectue en alternance, à 
l’issue de laquelle le contrat de travail se poursuit dans le cadre d’un contrat de travail à 
durée indéterminée de droit commun. 

Quelle que soit la forme du contrat (à durée déterminée ou CDI), le contrat peut comporter 
une période d’essai qui doit être mentionnée dans le contrat de professionnalisation ; cette 
période d’essai répond au régime prévu par le Code du travail selon le cas pour un CDD ou 
pour un CDI. 

Conditions de travail  

Le titulaire d’un contrat de professionnalisation est un salarié à part entière. À ce titre, les 
lois, les règlements et la convention collective lui sont applicables dans les mêmes 
conditions qu’aux autres salariés, dans la mesure où leurs dispositions ne sont pas 
incompatibles avec les exigences de leur formation. 

  

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/parcours-emploi-competences/article/le-contrat-unique-d-insertion-cui-dispositions-generales
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/parcours-emploi-competences/article/le-contrat-unique-d-insertion-cui-dispositions-generales


Rémunération 

Le montant varie en fonction de l’âge du bénéficiaire et de son niveau de formation initial. 

Niveau de formation ou de qualification avant le contrat de professionnalisation 

Age Titre ou diplôme non 
professionnel de niveau IV ou 
titre ou diplôme professionnel 
inférieur au bac 

Titre ou diplôme professionnel égal ou 
supérieur au bac ou diplôme de 
l’enseignement supérieur 

Moins de 21 
ans 

Au moins 55 % du SMIC Au moins 65 % du SMIC 

21 ans à 25 
ans révolus 

Au moins 70 % du SMIC Au moins 80 % du SMIC 

26 ans et plus Au moins le SMIC ou 85 % du 
salaire minimum conventionnel 
de branche si plus favorable 

Au moins le SMIC ou 85 % du salaire 
minimum conventionnel de branche si plus 
favorable 

 

Des dispositions conventionnelles ou contractuelles peuvent prévoir une rémunération plus 
favorable pour le salarié. 

Le temps de travail 

Le temps de travail du salarié en contrat de professionnalisation est identique à celui des 
autres salariés de l’entreprise. Le temps de formation est inclus dans le temps de travail. Les 
salariés bénéficient du repos hebdomadaire. 

Toute la réglementation concernant les jeunes travailleurs de moins de 18 ans s’applique 
aux mineurs en contrat de professionnalisation, notamment : 

• la réglementation sur la durée du travail ; 
• l’interdiction de travail les jours fériés, sauf dérogation. 

Le contrat peut être conclu à temps partiel dès lors que l’organisation du travail à temps 
partiel ne fait pas obstacle à l’acquisition de la qualification visée et qu’elle respecte les 
conditions propres au contrat de professionnalisation, notamment en matière de durée de 
formation par rapport à la durée totale du contrat. 

L’organisation de l’alternance 

La période de professionnalisation (alternance entre enseignements et périodes de travail en 
entreprise) est située au début d’un contrat à durée indéterminée. Dans le cas d’un contrat à 
durée déterminée, elle occupe toute la durée du contrat. 

Les enseignements généraux, professionnels et technologiques sont dispensés par un 
organisme de formation, ou par l’entreprise elle-même si elle dispose d’un service de 
formation interne doté de moyens distincts de ceux des services de production. 

http://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1076
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/temps-de-travail/article/le-temps-de-travail-des-jeunes-de-moins-de-18-ans


Ces enseignements ont une durée comprise entre 15 % et 25 % de la durée totale du contrat 
de professionnalisation à durée déterminée ou de la période d’action de professionnalisation 
du contrat à durée indéterminée ; cette durée ne peut pas être inférieure à 150 heures. Un 
accord de branche peut toutefois porter cette durée au-delà de 25 %, soit pour certains 
publics (bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’AAH ou d’un contrat unique d’insertion, 
demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus inscrits depuis plus d’un an sur la liste des 
demandeurs d’emploi, etc.), soit pour certaines qualifications. 

Le tutorat 

Depuis la loi du 5 mars 2014, l’employeur doit obligatoirement désigner, pour chaque salarié 
en contrat de professionnalisation, un tuteur pour l’accompagner. Celui-ci doit être un salarié 
qualifié de l’entreprise. Il doit être volontaire, confirmé et justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins deux ans en rapport avec la qualification visée. 

 
Le tuteur salarié ne peut exercer simultanément ses fonctions à l’égard de plus de 3 salariés 
bénéficiaires de contrats de professionnalisation ou d’apprentissage ou de périodes de 
professionnalisation. 

L’employeur peut être lui-même tuteur s’il remplit les conditions de qualification et 
d’expérience. L’employeur ne peut assurer simultanément le tutorat à l’égard de plus de 2 
salariés. 

Quelles démarches pour formaliser un contrat de professionnalisation ? 

Quelle que soit la forme du contrat (à durée déterminée ou CDI), le contrat doit être établi 
par écrit, et signé par l’employeur et le salarié. 

Au plus tard dans les cinq jours suivant la conclusion du contrat, l’employeur envoie le 
contrat de professionnalisation à l’opérateur de compétences (OPCO) : 

Formulaire CERFA - Notice d’utilisation du CERFA 

Il est toutefois conseillé aux employeurs de déposer le dossier avant le début de l’exécution 
du contrat de professionnalisation, afin de s’assurer auprès de l’OPCO de sa conformité et 
de la prise en charge des dépenses de formation. 

L’OPCO dispose de 20 jours pour prendre une décision de prise en charge financière de la 
formation et rendre un avis sur la conformité du contrat. A défaut de réponse dans ce délai, 
l’OPCO prend en charge financièrement la formation du contrat de professionnalisation et le 
contrat est réputé déposé. 

Si l’organisme refuse la prise en charge financière au motif notamment que les stipulations 
du contrat sont contraires à une disposition légale ou à une stipulation conventionnelle, il 
notifie sa décision motivée à l’employeur et au salarié titulaire du contrat. 

Après avis de conformité et confirmation de prise en charge des dépenses de formation, 
l’OPCO dépose le contrat auprès de la Direccte (direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi) du lieu d’exécution du contrat, 
sous une forme dématérialisée. 

https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12434.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51650&cerfaFormulaire=12434

